
 

 

 

Orsay, le 2 juin 2010 

 

Plan transports : le STIF et la CAPS plus que jamais partenaires 

 

Le Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Ile-de-France du 2 juin 2010 a approuvé à 

l’unanimité la mise en œuvre d’un contrat type 2 sur le territoire du Plateau de Saclay comprenant 

les Ulis et Massy. Ce contrat, avant tout financier, conclut entre le STIF et les transporteurs (sur le 

territoire de la CAPS, Transdev et SAVAC), prépare la future mise en concurrence des opérateurs qui 

doit intervenir en 2016 en Ile-de-France. Il fixe un nouveau cadre de rémunération au transporteur, 

basé sur le coût d’exploitation du service. 

Parallèlement, le STIF et les transporteurs signent avec la Communauté d’agglomération une 

convention de partenariat afin de renforcer leur collaboration, d’améliorer l’offre de transports et la 

qualité de service au plus près des besoins des usagers. Outre qu’elle formalise et renforce les liens 

entre les partenaires, la convention est une première étape à la mise en place d’une AOP (autorité 

organisatrice de proximité). 

Cette décision intervient alors que la concertation, organisée par le STIF en partenariat avec la CAPS, 

sur le prolongement du Transport en Commun en Site Propre  sur le plateau de Saclay bat son plein. 

Pour François Lamy, Président de la CAPS, « cela confirme la détermination sans faille des collectivités 

qui ont pris ce dossier à bras le corps, conscientes, elles, que les transports sont une question cruciale 

pour le développement du Plateau. Pas dans 10 ans ou même dans 8 comme le laisse entendre la loi 

sur le Grand Paris, mais immédiatement ».  

Cette convention est également l’occasion d’offrir une meilleure lisibilité au réseau de transport en 

commun sur le territoire grâce à la mise en place d’une nouvelle livrée (habillage) des véhicules et 

des fiches horaires aux couleurs du STIF et de la CAPS. Réseau qui possède désormais une identité : 

MOBICAPS, c’est son nom mais c’est aussi un label qui signe l’ensemble de la démarche 

déplacements de la Communauté d’agglomération : circulations douces, vélos électriques, agence de 

mobilité… 
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